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Au 01/05/2023 

19 MG = 77,90 €

20 MG = 82,00 €

23 MG = 94,30 €

29 MG = 118,90 €

30 MG = 123,00 €
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Au 01/05/2023 

2,2 MG = 9,02 €

5 MG = 20,50 €

6 MG = 24,60 €

7 MG = 28,70 €

Au 01/05/2023 

2,2 MG = 9,02 €

5 MG = 20,50 €

6 MG = 24,60 €

7 MG = 28,70 €

Salarié contraint de prendre son repas au restaurant 20,20 €

Salarié non contraint de prendre son repas au restaurant (indemnité 

de collation hors des locaux de l’entreprise ou sur chantier)
9,90 €

Barème URSSAF au 1er janvier 2023

Frais de repas engagés par les salariés en situation de déplacement

Salarié contraint de prendre son repas au restaurant 20,20 €

Salarié non contraint de prendre son repas au restaurant (indemnité 

de collation hors des locaux de l’entreprise ou sur chantier)
9,90 €

Barème URSSAF au 1er janvier 2023

Frais de repas engagés par les salariés en situation de déplacement
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Au 01/05/2023

0,11 MG = 0,45 €

Au 01/05/2023 

2,2 MG = 9,02 €

3,2 MG = 13,12 €

5 MG = 20,50 €

6 MG = 24,60 €

7 MG = 28,70 €
Salarié contraint de prendre son repas au restaurant 20,20 €

Salarié non contraint de prendre son repas au restaurant (indemnité 

de collation hors des locaux de l’entreprise ou sur chantier)
9,90 €

Barème URSSAF au 1er janvier 2023

Frais de repas engagés par les salariés en situation de déplacement
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